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Délibération n°2025-12-11-19 | Finances communales - Dépenses à imputer au 
compte 6232 "Fêtes et cérémonies"
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 26
Date de convocation : 5 décembre 2025

L’An deux mille vingt-cinq, le 11 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Madame Léa Pawelski, Madame Murielle Mour, Monsieur David Fontaine, Madame Nicole 
Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba M'Builu,
Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Ahmed Akkari, Monsieur Dominique Grévrand, 
Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard, Monsieur José Gonçalves, 
Monsieur Mathieu Vilela, Monsieur Grégory Leconte, Madame Aube Grandfond-Cassius, 
Madame Juliette Biville, Monsieur Johan Quéruel, Madame Alia Cheikh, Madame Noura 
Hamiche, Madame Karine Pégon, Madame Virginie Safe, Monsieur Hubert Wulfranc.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Monsieur Edouard Bénard donne pouvoir à Monsieur Didier Quint, Madame Najia Atif 
donne pouvoir à Monsieur Francis Schilliger, Madame Laëtitia Le Bechec donne pouvoir à 
Monsieur David Fontaine, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Madame Anne-
Emilie Ravache, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, 
Monsieur Serge Gouet donne pouvoir à Madame Léa Pawelski, Monsieur Fabien 
Leseigneur donne pouvoir à Monsieur Pascal Le Cousin. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Thérèse-Marie Ramaroson. 

Secrétaire de séance     :
Monsieur Didier Quint
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Exposé des motifs :
Selon l’instruction comptable M57, la nature 6232 sert à imputer les dépenses relatives à 
l’organisation des fêtes ou cérémonies nationales et locales. Les frais de réceptions 
(organisés hors cadre de ces fêtes et cérémonies) sont à enregistrer dans le compte 
6234 « Réceptions ». 
Du fait de la grande diversité des dépenses que génèrent ces activités, cette définition 
sur la nature 6232 reste imprécise. 
 
Selon le décret n°2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des 
dépenses des collectivités territoriales exigées par le comptable à l’appui des mandats de
paiement émis pour le règlement des dépenses publiques, la collectivité doit pouvoir 
justifier auprès de la trésorerie de l’utilisation des fonds publics par une délibération de 
principe détaillant les principales caractéristiques des dépenses à mandater au compte 
6232 (fêtes et cérémonies).

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales, 
 Le décret n°2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des 

dépenses des collectivités territoriales exigées par le comptable à l’appui des mandats
de paiement émis pour le règlement des dépenses publiques,

 L’instruction comptable M57,

Considérant :
 Que la nature comptable 6232 relative aux dépenses « Fêtes et cérémonies » revêt 

un caractère imprécis du fait de la grande diversité des dépenses que génère cette 
activité, 

 De la nécessité de justifier auprès de la trésorerie de l’utilisation des fonds publics par
une délibération de principe détaillant les principales caractéristiques des dépenses à 
mandater au compte 6232 (fêtes et cérémonies),

 Que les fêtes et cérémonies concernées regroupent différents évènements tels que: 
 La journée nationale d’hommage aux victimes du terrorisme (11 mars), 
 La journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes de

la guerre d’Algérie et des combats au Maroc et en Tunisie (19 mars), 
 Veines urbaines, le festival Yes Or Notes, 
 La commémoration de la victoire de 1945 (8 mai), 
 Aire de fête, la fête au château, 
 La fête nationale du 14 juillet, 
 La Cérémonie républicaine en hommage au père Jacques Hamel  (26 juillet), 
 L’anniversaire de la libération de la ville (31 août),
 La journée des associations et de la citoyenneté, 
 La journée hommage à tous les « morts » pour la France (11 novembre) 
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 ainsi que toutes autres fêtes ou cérémonies ayant un rayonnement communal ou 
métropolitain,

 Qu’il est proposé de prendre en charge au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » les 
dépenses suivantes :
 Les frais liés aux cérémonies officielles, inaugurations, commémorations et Fêtes 

nationales,
 Les fleurs, bouquets, gravures, médailles, coupes, plaques et présents offerts à 

l’occasion de divers évènements et notamment lors des mariages, décès, départs 
à la retraite ou encore lors de manifestations sportives, culturelles ou de 
réceptions officielles,

 Les frais liés aux manifestations organisées à l’occasion de la venue de 
personnalités,

Décide : 
 D’affecter les dépenses reprises ci-dessus au compte 6232 « fêtes et cérémonies »,
 D’autoriser le Monsieur le maire à engager et procéder au mandatement des sommes 

affectées au compte 6232 « fêtes et cérémonies » dans la limite des crédits inscrits 
au budget communal.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 33 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Monsieur Didier Quint

Maire  Secrétaire de séance
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